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m. et M* NAUWELAERS JSXgOSk 

Convois Funèbres et (toits 
l'n Qblt Solennel Anniversaire sera célébré en l'église 

Saint Martin, a Roubaix, le samedi 28 décembre 1907. a 
aix heures, pour le repus de lame do Madame Alph.nt. 
WATINC, née Cufénlt-Hyltrude-Marle LORTHIOIS, pré
sidente du Denier des Ecoles Libres, présidente de la 
Confèrent* de Sarnt Vlnccnt-de Paul de Salnl-Martln, 
présidente des Infirmières du train de Lourdes de Hou-
ban, membre du Tiers-Ordre de Saint François d'As
sise, décédte a Rottbalx. le 48 décembre 1906. a l'âge de 
W ans. administrée des Sacrements de notre mère la 
Sainte ERIISC. — I.es personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire-part, sont priées de 
considérer te présent arls comme en tenant Heu. 

NOUVELLES RELIGIEUSES 
UNE MESSE DE PRÉMICES A NOTRE-DAME 

Jeudi matin a eu lieu en l'église Notre-l)iirru\ une 
cérémonie d'un caractère toujours impressionnant et 
profondément émouvant. M. l'abbé Dérville, fils do 
M. le docteur Dervâlle, qui rient d'être ordonné prêtre, 
T célébrait sa messe de prémices. 

A dix heures un quar^ le jeune officiant précédé d'en 
hnrio&uit rortése de pretres qui suivait la croix, »e di
rige, par la nef latérale du côté a'o la sacn.-.lie et par 
la grande nef, vers le maître autel où l'accompagnent, 
eomme prêtre assistant, M. l'abbé Bataille, pro-doyen 
cV Notre Dame, et comme diacre et sous-diacre, ses 
deux cousins, MM. les abbés Pierre Dérville, vicaire * 
Comme», et Louis Poullet. IKuis Jeo stalles nous remar
quons M. le chanoine Evrard, curé-doyen de la paro.sse; 
MM. les abbés Outoit, supérieur du Collège Notre-
I>anw-'des-Victoires ; Thaméry. professei-r aux Facultés 
catholiques; N'oé. professeur; le R.P. Daubi~ny, les vi
caires de la paroisse, et' . 

I>:m.s le chv£u.*, les membres de la famille du nouvr.vj 
prêtre occupent les places qui leur ont été réservées et 
dtins la nef se presse une très nombreuse assistance o* 
lUrents et d'amis dans laquelle est largement repré
senté le «xrrps médira] de R..ul>.ux, au se n duquel M. lo 
docteur Dérville est unammonxnl estimé. 

Après l'Bvsjigils, M. l'abbé Troiiillet, anc'en profes
seur au Collège Notre -Dame des Victoires et actuelle
ment pro-curé de Saint-.Maurice dos-Champs à Lille pro
nonça le div-c-urs de circonstance. 

Dur» nn langage «mmiint de distinct!-tn et tout vi
brant d'une religieuse émotion qui, dès le o'ébut, gagno 
l'auditoire, l'orateur explique le sens u'e son texte : « I * 
prêtre est l'intermédiaire entre Dieu et l'homme », p^r 
son rouble caractère d'homens de Dieu et d'homme du 
peuple. Il est homme de Dieu nar le privilège «te a 
voat ion qui le range parmi !«•* éilus crue J>ux» «e réserve 
pour son servies, par srs miblimes fonctions dans les
quelles il tient la place de Dieu poux la dispensation de 
fn gr'ioe ojans l'administration des serrements et a'e sa 
doctrine sainte pur le ministère do sa parn'e. 

Le prêtre cet homme du peuple et comme tel il fait 
monter la prière du peuple vers Dieu, il prie pour lo 
peuple pnr la récitation dV son bréviaire, il expie pour 
Je peunle par la célébration des saints mystères, le ré
concilie avec Dieu et lui oMre les trésors de la misé
ricorde et de la bonté divines par les pouvoirs qu'il a 
reçus de son ordination. 

Après avoir développé avec ampleur et éloquence ces 
<i"\-erses pensées, M .l'atbé Tronillet. dans une magni
fique péroraison, n'adresse au jenne offioant, et le té-
licite n'avoir été a-»ne!é à de si sublimes fom-tions et 
lui demande «le prier pour sa famille, pour »e clergé oVs 
la rx-Toisse, pour toute l'a«Mstanee et pour la France, 
présentement si éprouvée et dont il ne laut pas «léscs-
pérer tant qu'elle ce-mntera parmi *es enfants un prêtre 
dévoué et conscient de sa haute et divine mission. 

TA Ororale Notre-Dave a rebâtisse lcclat de cette 
rérêti.onie par une excellente exécution des chant* de; 
la messe et M. Onr-bete-ux a interprété un 0 Satutari* 
avec un taJent très apprécié. 

TOPIMTilNO,. — Pnr'i'.-' Nolrr-Dnmr. — T* £0-
ciété c>s Musique de ohaml>re de Tonreointj donnem sa 
messe de Sainte Cécile à l'église Notre-Dscn*, dimanche 
prochain 29 décembre, à s» grand'messe de 10 heures, 
sons la direction ce M. Louis Petitot, fondateur. 

La frxiété «*> Musique> fie chambre c*-t un nouveau 
groime.ment formé des meilleurs éléments artistiques do 
la viille. Vr>ic.i les morceaux qui seront exécutés pendant 
la messe : sn Graduel : Infrmrtzn 4e Ci'-nfltria Rwti-
tn-n. de Mascagnv; à l'Offertoire: Mfùitriiïnn de ('b. 
Lefebvre, pour grancl orgue et orche*tre, soliste M. Lié-
fcwd, hautbois dm Concerta Maquet; à l'Elévation: 
Hittif * • T^uis Canne, solistes MM. Genty professeur 
de violoncelle, et C. Drlsine, violon, médaillé do l'Aca-
cVcrie de miisiuiie .«ortie.: fflrrhr HanqToiir. u'e Ber
lioz, pour -rand orgue et orchestre. Le grand orgue sera 
tenu oar M. Camus, organiste de la. paroisse et profea-
aeur de piano. 

T.ANA'OY. — Clôture dr mi"inn. — La mission 
vient de se terminer, lair.sent un souvenir et des résul
tats durables dons la paroisse. On a 111 1 n'ejrislrc r. io 
dernier jour, de tr'-s nombreuses oommitn'oni. Les 
•ilionx des missionnaires <int été tres «mouvant». M 
VaH* Detesalle. enré-doyen, les a Tfu«rciés dn bien 
accompli. Les çveT-iccs ont pris fin p ir une prr.n-le n o -
cession h laquelle beaucoup d'hommes ont (Hs part. 

FLRTOS-LILLl'l — Ln messe <ic Noël a été célébrée 
t u Breocq avec le concours de la Fanfare municipal* 

?u<i a exécuté divers morceaux d'une façon parfaite sur 
habile direction de son nouveau ><hef. 

Divers artistes d'un trand mérite se ront fait enten
dre parmi lesquels nous signalons M. Carpeiitier Henri, 
do Fiers, qui de sa ravissante et chaude voix do bary
ton a traduit avec ampleur et un art véritable, les 
«ourlets de la • Charité de Franco ». Toutes nos féll-
tations à ce jeune artiste, que nous espérons pouvoir 
applaudir bientôt dans nos premiers grands oo'ieirtt. 

NÊCR0L0CIE 
LIS FONËRAILLIS DE M. MAQUET A LILLE. — Tout 

se que Lille compte d'artistes et d amis de la miislq'e 
avait tenu à assister Jeudi matin aux funérailles de M 
Maurice Maquet. fondateur de la Société do musique 

A 11 heures M l'abbé Baudouin, curé du Sacré C ce UT 
procède à la levée du corps puis le cortège funèbre s'or-
Kani*e Imposant pour se rendre S l'érllse. 

Derrière le clergé s'avancent les couronnes offertes 
aar le Comité de» concerts Manuel, le Club des Vingt, 
les ouvrières «e la maison Maquet Devllrter, et celle, 
merveilleuse do pensé*9 ** r o w s blanches et orchidées 
surmontée d'une palme natorelic, donnée par l'Orchestre 
et les Choeurs des Concerts Maquet Klle était suivie de 
toute la pléiade d'artistes, hommes et femmes, consti
tuant rorr.hestrs Maqnet 

l e s coins du drap étalent tenns par les plus 
anciens solistes dea Concens Maqnet M Pevilder. 
h»»u nèr» du dïfunt. les membres de la famlll» et M. 
Emmanuel R<y directeur do la société phnarmçniq"e 
ae Parts conduisainit 1s denll Perwlant 1 offtçs rell-
«•ieiix toutes les maîtrises paroissialea sous la dlrcetl-n 
elê M Camille Stien mnttre de chapelle ont clianté ta 
messe solennelle (In Msilnrue 

A l'orgue M (lombert Interpréta plusleuts passarat 
de la fameuse roes«e de Schubert, que le défunt devait 
«Iriser dans un concert que sa disparition a fait ajour

ner. A l'Offertoire, M. Paul Duviuier. soliste des Con
certs Maquet, a ebamé avec un véritable sentiment reli
gieux, le • Pie Jesu • de Faure 

Remarqué au hasard du très long défilé de l'offrandto : 
MM. le général Sève; Charles Maurice, conseiller géné
ral ; Charles Delesalle, maire de Lille ; Bratkers d'Hugo, 
Colntrello. Crépy-Samt-Léger, Baudon, Gossart. Du-
burcri, adjoints ; Rémy, conseiller municipal ; Carré de 
Malberg, juge ; Henri Dejamine. président du tribunal 
Civil d'IIazebrouck, etc., etc. 

Apres le service funèbre le corps a été conduit an ci
metière de l'Est où l'Inhumation a été faite dans le ca
veau de la famille Maquet. Devant la tombe M. Auguste 
Srholsmans, au nom des Concerts Maquet a prononcé un 
discours. 

Puis M. Levé, ancien Juge, président de la section du 
Nord du Club Alpin, au nom ù'>i C A., a adressé le su
prême adieu & M Maurice Maquet. 

Les funérailles de M Constant Rovel,. receveur 
des domaines en retraite, père de notre excellent colla
borateur et ami. M Pierre Rovel, ont eu lieu Jeudi ma
tin, a dix heures, en l'église Notre-Damo de Consolation, 
a m i e . ^ ^ ^ ^ 

MARIACES ET FIANÇAILLES 
Le mariasa do M Paul Brlssac, Ingénieur, fils 

de M. riernard nris^ae. Ingénieur en chef de la Com
pagnie du chemin de fer dû Nord, officier de la Légion 
d'honneur, avec Mlle Cote):, fille do M. fe docteur Corel, 
de Saint Arnaud, a été célébré lundi, en l'église de cette 
Ville. 

CHANGEMENT DE D EPOSITTÎTRIT 

Vous tons qui soutirée d'Oppressions 

THEME 
EMPHYSEME, BRONCHITE LHR8NIQUE 
Ecrirai t Ch. GacoUFLAIItE, à BAI8IBUX (Nordà = 5 

et vous recevrez ORATurTEMa-NT el iraaco s o 
UHF BOITE D'ESSAI DE ° S * 

Poudrait Cigarettes Escouflaire "-* 
avec noHtareui Certificats da guenaens. c 

DEPOT «Un» tout». l« . BONHm ""'KMACtES, ° 

T R i B U H & U X 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du jeudi 36 décembre 
Présidence de M. ALIARD, jugo 

AUDACIEUX VOL A LXSBROUFFE 
Un garçon de recettes attaqué et volé 

Dnnfl r*prè»*niTCr. du Eamedi 30 novembre, un garçon 
rie rerotU'S <ie la Banque àc Franr-c, M. Moaect* Hen-
n on, qui hibito rue *iu Caire, à Roubaix, était attaqué 
et v o » 3e la fn^on la plus «ucMkofeuae par un indivitlu, 
dans U rue Gnpranîc, au i ri A ment où il sortait de ia 
Jlr.-i •.'.• -i ir- coopérative L'Union de Saint-Arnaud. On ten
tait de lui voler son sac, qui contenait une gixjsse 
somme, environ 6.000 francs, car c'était r«chéanca de 
Un du mois. 

L.'flbt-"ur cte cette affre.wlon, cctmpamît à l'aud'ienco 
soins Tini'-ulpation a'e vol; c'est un nommé Auguste Van-
mansart, 29 ans, demeurant rue du Tilleul, S^i. à H'>u-
baix. Il est sou* mandat d'arrêt de M. le jù^e a'instruc
tion. C'est un repris de justice, déjà condamné quatre 
fois, dont phi.vieurs foi* pour vol. Son explication est 
troa simple; il a pris la sacoche, mais il a voulu faire 
une farce et ne voulait nullcmont sYn eniparer. 

M. Modeste Henni on racc-nto l'agression dont il A été 
l'objet. C'était vers 4 heures 1/2 du aoir; Je jour tom
bait. 11 terminait ea recette et sortait de la Brassent». 
rue Copernic. Tout à coim, un ïituividu qui se trouvait 
]«, en face de la bratseerie, près do cabaret A la Citerne 
Saint Arnaud, se jeta sur lui lui porta un coup de 
poing à la figure... Etourdi. M. Hennion resta qnW-
quea in;;Uints s.fTcqué. It'indivîdu — c'était Vonninji-
gart, — en profita pour lui arracher sa sacoche avec- la
quelle il ce sauvait. M. Hennion ec*rtit son revolver 
et le menaç-a. t Rends-moi mon argent, criait-il f ou jo 
te fais ton affaire! » Vanmonaart riponta : t Je vais te 
prendre aussi ton revolver! » — t Je te tue! • cria 
encore M. Hermic-n. Heureusement, un garçon bras
seur, M. Richard Beels, qui d'omeure rue de BeauTe-
waert, se jt-ta sur le vokur et lui reprit, non aans o i i -
uciillé, h bacocîie qu'il restitua au garçon de recette. 

La uéposrtion de M. Hennion «wt ooofirmée par ce'Ie 
de M. .Artiiur Soyez, m e du Tilleul, qui ajoute même 
que M. l'«eU a reçu «ie Vanman^ut un coup de poing 
sur l'œil. 

W. iman^rt persiste à arguer d'une simple farce. 
M. i.R PnisinwçT. — 11 résulte bien des di'-pnsitiona 

que voue venea d'entendre, que vous avez porto r*i coup 
de tête au (çarçon oe recettea et que vous lui avez «rra-
c'"''* c i sacoche des trwins. — R, : Demandez au témoin 
sTi avait une marque. 

M. 1.B PRÉSIDFST, au témoin: Etait-U en état û i -
TTCSSC? — R. : Oui, il c*oit saoul. 

1>. : Très saoul? — R. : Oui. 
LP. rsuÈVBKV. — L'ivresse fait faire beautcup de 

chose*. 
M. T,n Pi'FSinEVT : Etiez-vous encore ivre quand vous 

avez été condamné à quatre moi3 et à 8 mois oé prison? 
—J\. : Vo-:e me r^proenez toujours cette ch' se-là.J'avais 
et'» à l'enterrement ee jour, et vous n'ign irez pas que, 
quand on va à r enterrement.... 

M. IJ: PRÉSIIJÏTNT: Oui, on se grise après; m-iis l'i-
vrcîvse n'est pas une excure. — "R. : Pi j'avais eu l'idée 
oV oomfnettre un vol. jo n'aurais pas été faire ça à 
cin.fnnto mètres de rfiez moi, en plein jour, dan* un 
quartier où tout le monde me connaît. 

M. iaR PRÉSIDFNT: Ln. police déclare que vous fré
quentez les repris de justice; vous êtes très mal noté. 
— R : OU! la nolice me charge à cause d© cette petite 
{rt-iVne... t . 

L'auditoire so met a nre . 
M. I.E THÉSIDENT: A h ! vous appelez cela m e ne-tite 

fredaine. Eh bien, en prison, vous ferez bien de mé
diter l'article 361 dn code pénal; vous avez commis un 
vol avec violences et ce sont les travaux torcéa que 
vous encourez; vous devriez comparaître devant la 
COÏT d'aaaiaea ai lo Parquet .avait relevé tontes les cir
constances apgravantes de l'aTTaire. Vous n'avez dono 
pas à prendre un ton aussi comminatoire. 

VANMANPART. — Pourquoi une dame qui est venue * 
rnwtruction ot qui a tout vu depuis le début n'est elle 

M. LE P R É S I W N T : NOUS avons le témoignage du gar
çon de recette, qui est absolument digne de confiance; 
niaia noivs avons un (Hi<re témoignage, c'est lf certificat 
médical; le médecin a constaté sur Ifennion deux plaies 
contuses prorruitea par votre coup de poing. Vous pré
tendez que c'est une plaisanterie ! Très bien ! Le tribu
nal fim-réciera ! 

Après quelques minutes ô*o délibération, le tribunal 
condamne Auguste. Vanmansart. à deux ans de prison. 

En entendant cette condamnation, l'inculpé s'écria: 
c Jo ne mérite pafi c.a ! Ah non ! je n'arcemte pa^ ça ! » 
Tl se démène, gesticule. M. le Président donne l'ordre 
«ATX gendarmes de l'emmener. Mais il se rïnnKponne à la 
barre, en criant encore : c Non ! c'est trop fort ! NcnT~ 
je 'V mérite pna Ça ! » Le gendnrme est obligé d'enta-
mer avec lui une véritable lutte et c'est à ffrancT'pe.'no 

3n'il parvient à le traîner jusqu'à la caso réservée aux 
étenu*. 

UN INCIDENT DE TRAVAIL 
Itb 4 juillet dernier, le tribunal condamnait par C0S-

faut k 1 mois cVs prison un nommé Jules DuxnortieT, 
30 ans, charretier a Mona (Belgique), rue Gambetba, 
pour entraves â la liberté du travail. Il fait aujourd'hui 
opposition à oa jugement. 

C'était le 12 juin dernier, Jules Dumortier travaillait 
avec Henri ïeoon, 32 an«, charretier, à Halluin, au 
Vert-Touquet, pour le compte de M. Cattoau. Mai?, son 
patron, mécontent oe ce qu ii avait brutalisé un chevaJ, 
w cfngédia. Dans l'après-midi, quoique Jes autres ou
vriers aient cecsé le travail. Façon qui avait femme et 
enfants, partit comme d'habitude. Dumortier vint à sa 
rencontre, le menaça et détela même le cheval pour 
l'empêcher dû continuer à travailler. 

M. LE PRÉSIDENT. — O t homme a femme et enfanta, 
il a le (.Voit et le devoir de travail \r . 

Le tribunal réduit à 15 jours de prison la peine pro
noncée contre Jules Dumortier; mais il lui refuse le 
bénéfice de la loi Bérenger. 

TOUJOURS LA QUESTION DES PETITS 
OISEAUX 

Nos pinsonneux 
Quelques pinsonneux ont encore comparu à l'aud'ionce 

de jeu*h pour contravention à l'arrêté préfectoral du i * 
août dernier qui protège les petits oiseaux utiles à 
l'agriculture. 

•C'est d'abord Déliré Miciiez, 66 ans, de Leem. qui se 
donne lui-même comme c tendeur d oiseaux ». Vers la 
fin du nmis'd« novembre, les gendarmes passaient de
vant h, maison de Mirhez; la porte était granoc ouvert© 
et, par l'ouverti1 j e , ils aperçurent dea quantités de ca-
g«s; ils entrèrent, les cage*, contenaient des pinsons; U 
s'ensuivit un procès-verbal. M. Mi chez déclara qu w 
faisait le conunorce d'oiseaux on Belgique où la clvcsc 
est permise et qpuc c'était en lielgique qu'il capturait 
ces pinsone. « On a toujours nSt, ODJacta-t-il, nu'on pou
vait vendre des pinsoiws ! » *" n'y ocniprena' d^nc rien. 
Mais l'arrêté e*t là, général, et par conséquent le dt. it 
existe. Déané Mxtl— est condamné à 16 fr. d'nnunde. 

— Henri Derrevaux, 18 nn«, mttacheur À Wattrelos, 
a été arprfc, par les gemlarmes, le 27 ortobre, tena'ant 
de« piégea pour captuirer dés petits oiseaux: 16 francs 
d'amende. 

— Yctci maintenant un cabaTetior de Wattrelos. 
J.-R. Marche», et son logeur, Henri Vcrhao^he. Les 
gendarm-ê^ ont vu, dans fa «oar, de* pensons aaita leurs 
eaffM. Ils s'avancèrent pour ocoatatar la contravention; 
Mme Merchez leur déclara que ees pinaonis étaient cap-
tméê en Belffùpaa par Verhaeghe qui les l^ur vendrJt 
deux sous pièce. Verhaegho et Merohez sont dbnc tous 
dux poursuivis. Merohez protœte a\̂ ec énej-gie : l'arr^to 
n'est pcis publié à Wattrclns, dit-il. je ne savana pas 
qu'on ne pouvait pais rapporter o'c.s pinsons de Belgique. 
Et d'ail'eurs, ajoute-t-il, les gendarmes n'ont pas le 
droit de pénètres' comme cela dans ma maison pour y 
perquisitionner sans ma présence et sans raison. — 
Quant à Verhacgho, il aéef.ire que ces ipin»~-ns ont ;»;en 
été capturés prix lui, avua il y a plus de six mois... . 
c'était avant l'arrêté préfectoral, nur Conséquent la cap
ta** n'était paa défendue. Je ne croyais pas, déclare 
Verhaeghe, que je devais pour cela relâcher les pissons. 
Le tribunal se retire en chambre du conaeèl ; il revient 
quelques infttanta apWis, avec im jugement qui dtV!;>rn 
les faits délictueux insufflasmment établis. En consé-
ajaunrv, Henri V'u-haegîie et J . -B. Merohez sont 
acquittée. 

Un accident d'automobile. — Tliéophile Roe^traete 
étal rfiauffcwr au seryi.e dt- M. Franchoirune, à Jktareq-
en-I': rœul, ojanad arriva l'accident qui lui vaut une con-
parution en justice. Avec s<in automobile, vers lo. fin 
d-u mois d'août, vers 7 heures et demie, il tamponnait 
un camion et blessait assez gravam—4 le conducteur. 

M. Georges Lefebvre, domestique au service de M. 
Poissonnier, rue de Lille, à Mou vaux, rentrait avec 
sa voiture de Maroqr-en-IiarauJ, et suivait la route dc-

Esrtementale. 11 atart arrivé à peu prèe à hauteur do 
, cbapeHe 'les Malade.?, sur le territoire de Mareq, 

quand, survînt les 60 cfievaux de M. Franehoinme. à 
une allure que certains témoins ont qualifié de vertigi
neuse. Le csiouffeur reconnaît qu'il faûsait au moins du 
30 à l'heure. 

A cet endroit, la route tourne. Qu'arriva-t-il ? L'auto 
dérapa et a».la défoncer l'arriéra du (»mion. Le diarretier 
taoaat sa droite et La routa est assez lar^e pour permet-
tre à. quatre voitures de passer de front. Le conchacteux 
M. Le fdnre , fut projeta à terra et blessé aux reins. 

— Les autos, dit M. le président, doivent prendre 
.garde aux passants. Il ne leur suffit pns de p«y*T pour 
t exonérer de tout ; il y a aussi un intérêt général qui 
aapjM une répression particulière. 

M* Parmeniicr plaide pour .Roelstraete. Ce derniea-
d-vlaré connaible de blessures par imprudence, est con
damna à 15 jouxs de prison avec sursis et 1C0 francs 
d'amende. 

Au iiureau de Bienfa**an$t. — Marie lîa^eman. 39 
ans. ménagère, à Rouibaix, rue Darbo, se présentait 
au Durcnu de Bitufajisan<c pour réclamer un secours. 
Ce n'était ;pas lu première fols; «usio enquête avait été 
frite qui avait relevé qu'elle ne FO trouvait pas dans 
les conditions requises pour recevoir un secours. L'agent 
do service. M. 1 Viens, mi dit donc de sortir; elle l'in-
fui'a. Le lendemain, régent, qui habita près de chez 
elle, passait dnna le quartier; elle l'outragea à nouveau 
de vaurien et de fainéant. 

Mûrie llafiernan, qui. aujourd'hui, déclare regretter 
sa viweité , est condamnée, pour out.-ages, à £5 fiants 
d'amende avec sursis. 

Ait violon. — Henri K^gicr, a déjà été très souvent 
condamné. Ces temps derniers, à Quesnoy-aur-Deûle, 
comme iferait i\Te, le carde !e mit an violon pour cuver 
son vin. Cela eut le don de Pejasaparer. 11 brisa le gui-
ciiet du poste, d'où procès-verbal nouveau. 25 francs 
d'amende à Henri Rogier, pour brie de clôture', 5 fronça 
d'amende pour ivresse. 

Le revolver. — Dans la nuit du 6 au 6 novembre, les 
.gendarmes de Tourcoing;, étaient embusqués à Mouvaux, 
pris du cubaret Cîvatelain, pour suc\-eiller les allées et 
venus de marauoVurs qu'on leur avait «ipnalé. Ayant 
anaroo deux individus q-ui semblaient dherohor a se die> 
sdinuler. ils voulurent les emmener au poste. L'un d'eux 
se rebella violemment, et, maintenu en état d'arresta
tion fut condamné à 6 mois de prison. L'autre, était un 
nommé Kléber Dujardin, qui, quoique plue calme, se 
voit aussi gratiner d'un procîvs-veTbal, pour port d'artno 
prohibée, parce cpiven le fouillant, on avait trouvé sur 
lui un revolver chargé. 

Kléher Dujardin est condamné par défaut, à 50 fr. 
d'amende. 

Affaires diverses. — Léopold' Yansteenkiste, 12 ana, 
écolier, a We-ttrelos. rue des Trois-Pierres, a, dans le 
courant du mois d'octobre, commis divers vols; le tri
bunal, en raison de son jeune âge, le rend à «çs parents. 

— Alfred I>hont, 18 ans, irano-uvre, et son frère, 
Arthur Ohont. 21 ans, maçon, tons deux demeurant du 
riu Flocon, à Tourcoing Charles Versquel, 19 ans, tis
serand, rue des Coulons, à If ou veux, et Louis Vers-
quel, 20 drw, tisserand, rue du Nord, à Mouvaux, sont 
tous poursuivis vonr coupa réc'procfuea. Le tribunal lea 
met d'accord en infligeant à chacun 16 francs d'amende. 

M. Emile Hoosçt, de Bousbeeques, ex-candidat de la 
Çf circonscription, en 1902, nous prie de signaler qu'il 
n'a jamais été comWnné pour vol. Nous lui donnons 
acte de sa protestation. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
Audience du jeudi 26 décembre 

Présidence de M. DASSONVTLUI, président 

A PROPOS DE CONTREFAÇON 
Nous avons rendu compte, il y a huit jours, dea ac

hats de ce procès où MM. Geiger frères, fabricants a'e 
tubes en papiers à Lille, avaient poursuivi M. Jules 
Pet i t , de Tourcoing, pour contrefaçon, maie étaient 
obligés de reconnaître le mal-fondé de leur action. 

MM. Geiger frères offraient de se désister de leur 
procès en payant les frais; le tribunal a jugé que c'était 
insuffisant. 

Conformément aux conduisions de M. Jules Petit , le 
tribunal déclare nul le brevet Geiger, et, pour le pré
judice causé à M. Petit pour leur procès lancé témé
rairement, il cono'amne MM. Geiger frères à 1.000 fr. 
de dommages-inttrût£ et aux dépens. 

A PROFITER DE SUITE 
CHEZ M. FERET, «0, RUE PELLART. ROU

BAIX, DE 500 MONTRES, HOMMES ET DA
MES — 200 RÉVEILS — 200 COUCOUS DE
PUIS 1 FR. 85, VENDUS MOITIE PRIX A TI
TRE DE RECLAME DES MACASINS DE Bl-
JOUTERIE-HORLOCERIE 28, RUE NATIO
NALE, A LILLE, « AU COIN DORÉ ». 39602 

TRIBUNE PUBLIQUE 
(Les mttciet publié* dens cette partie du journal n'tn. 

tfmt ni i'opinion ni la rtth^nsabUiU tf* la rsa'cc.tra.) 

Contre les apaches 
Tourcoing, 25 décembre 1907. 

Monsieur le Directeur du Journal de Roubaix, 

Il y a longtemps, trop longtemps qu'on se plaint à 
Roubaix et a Tourcoing dt* apaches dont les exploits 
restent le plua souvent impunis, parce qu'on ne trouve 
pas Jes coup;ibJcs. Depuis qu'une infortunée servante a 
été as&a&iinée à Roubaix, à onze heures du soir, en 
pleine rue, pendant que, envoyée par sa patronne, elle 
était aHée chercher le médecin aie La maison pour un 
cas urgent, l'indignation est générale dans les dt-oix 
riUca et l'on réeiame à cor et à cri des mesures éner
giques pour mettre fin à une tituation abominable. 
L'insécurité est complète. 

Bien des conseils ont été donnés à ce propos, et le 
Journal de lioubaix a inséré dans sa « Petite corres-
pon-Jance » et aussi duns ùa chronique locale, mainLs 
artkies traitant dillércmiikcnt la question. 

A mon avi-s, il n'y a qu'un moyen, et un moyen ra-
d;cal à employer i>our se débarrasser des apaches d«mt 
on se plaint; c'est ae les arrêter tous quand ou en a 
l'occasion, soit dans La rue, doit dans leurs repaires. 

J e m'explique : 
La loi autorise les agents de police et les gendarmes 

à arrêter les vagabonds, le vagabondage étant un dent 
puni par le code pénal. Or, un vagabond est un homme 
sans domicil»1 ni moyens d'existence, n'exerçant habi
tuellement ni métier, ni profession avouables. Les apa
ches, trimardeurs, rôdeurs, fraudeurs, chemineaux et 
mendîacits doivent être classés dans la même catégorie: 
ce sont tous des vagabonds. 

A Roubaix et à Tourcoing, beaucoup de gens sans 
aveu, presque tous, sont connus de la poiic© et on ne 
les arrête pas. Pourquoi T 

Les agents renconurent souvent dana les rues des 
hommes de mauvaise mine, d'apparence suspecte. Ils 
ont le droit et même le devoir de leur demander qui ils 
font, ce qu'ils font, où i7* demeurent. Si leurs réponses 
ne sont pas satisfaifontes, ils doivent les conduire au 
poste, où le commissaire décidera s'ils doivent être 
maintenus ou reiàobcs. 

Et si les agents et gendarmes ont le droit de poser 
des qucstioTjs à des g^ns soupçptBisb-ei qu'ils ne con
naissent pas, ils ont encore plus le droit d'interroger 
les apaches et autres malfaiteurs qu'ils connaissent 
comme ne vivant a, ne de fraude, de vols et de rapince 
— quand ils ne vont pas jnsju'à l'assassinat. Et il y 
en a tant do pareils à Roubnix-TouTroing ! 

On objectera peut-être qu'on ne peut arrêter ces gène 
qu'en flagrant oélV. Mais si on peut leur prouver que, 
malgré l'argent qu'ils amaient en rwx^e, malgré la jus
tification do leur domicile ou du lieu de leur logement, 
çu'ilt n'ont yxi.* de moyens d'existence aroxtabhx, ce 
sont alors de véritables vagabonds et on peut les 
arrêter. 

Voit-on jamais dans les rues un argent ou nn gen
darme aborder un d** ces voyous a figure sinistre, les 
interroger sur leur identité, leur profession, etc. T Ito-
resneai. \ moins qu'une plainte contre eux ait été dé
posée ou qu'ils aient été surpris en flagrant dédit, les 
apaches et tous les malfaiteurs peuvent se promener à 
kur aise -*ana les rues et narguer les agents, qui cepen-
oant le* connaissent comme ayant dos comptes à rendre 
à H justice, t'o n'est pns toïerable. 

Fn 'Belgique, en Allemagne et en Angleterre, tout 
individu suspect rencontré dnns la rue par un agent 
de l'autorité est conduit au poste où on l'interroge. S'il 
justifie de son identité et *ie ses moyens d'existence 
•Trônantes, on le remet en liberté; sinon, c'est la prison 
pont les méfaits qu'il a pu commettre, ou un péj^ur 
plac ou- moins prolongé dans une colon io pénitentiaire 
pwur vagabondage ou mendicité. 

Pourquoi ne fait on pus la même chose en France? 
Qu'on arrête donc à Roubaix et Toureo:ng tous les 

vagabonds et t c i s ceux qui peuvent être considérés 
comme tels; qu'on les arrête dans la rue, dans les re
paires connus où on peut les Ifouver, et si on fait cela, 
en quarante-huit heures, on délivrera les deux villes 
d'au moins cent cinquatite chenapans connus on in
connus. P, T. 

Si les ouvriers ont les mains vides, rie passent wmsm 
encombre, s'ils portent leur petit sac à provision potea 
la journée, ns passent également sans ennuis, car lea 
préposés affectes à ce service savent bien que, dncni 
ces sachets, ils ne trouveront ni boites d» thon, ni vo» 
laillos, ni pâtés truites, té bouteilles de vin. 

S'il s'agit d'un voyageur, la nature des colis l'indiquer 
aux employés et que ce soit paquet, valise ou malle, ont 
ne retieridjra pas une seconde un voyageur pour la vîi 
site. S'il est en voiture a t-il *e picotin pour son che
val, il paie oe qui est dû, un rapide coup d'oeil est par
fois jeté sur ses colis et il file eans avoir périra trop cie] 
temps. Il en perdrait moins encore si l'on procédait M 
Tourcoing comme dans les villes voisines a la remisa 
iur le pavé de tickets de 5 ou 10 centimes. 

6'agit-il d \me ménagère portant en main panier ou 
filet, en un clin d'œil l'affaire est -bâolée. Les préposés» 
en général, d'une politesse exemplaire, questionnent 
adroitement pour en connaître le contenu, soulèvent 
légèrement panier ou filet et si notre ménagère a lai 
bonne habitude de s'approvisionner dans sa ville même 
en ce qui concerne les objets taxés, elle n'aura même 
pas à mettre un pied au bureau. Les campagnards, 
eux, venant ©n ville pour écouler leurs produits ne sons 
questionnés que pour leurs volailles; le lait, le beurre, 
les œufs étant exempts de a'roits. Mais, en gens pru
dents et avisés, ils connaissent poids et nombre 0% 
têtes, payent la taxe et filent au marché sans pereft-e 
plus de temps que le voyageur oV* eommeree. Non com
merçants de l'intérieur sont habitués, eux aussi, avec 
l'octroi. Ce serait peut-être un ennui pour eux de trou
ver demain les portes cas bureaux closes, narca que 
l'octroi c'est le consommateur qui le paie et l'octroi, 
supprimé parti cil ornent, c'est une nouvelle concurrence) 
causée par le« viHes qui n'auront nos supprimé leur» 
taxes. On viendra chez nous sans bourse natter, tandis 
que pour aller chez les autres, il faudra, nom dont 
1 octroi est aboli, payer o>s nouvelles taxes (et peut-
être des taxes plus jnoj trouvées, plus agaçantes que 
celles actuellement en usage). Tl faudra payer de nou
velles taxes en remplacement et encore payer l'octroi 
en entrant chez nos voisins. Cependant les commer
çants bien au courant du règlement du tarif de l'octroi 
ont la faculté de l'entrée par des transits, des passe-
debout, ils viennent vendre en ville sans plus d ennui 
que la déclaration d'usage, les droits sont remboursés 
pour les quantités sorties, et le temps aépensé au bu
reau est bien peu appréciable. Les receveurs n'atten
dent que leur déclaration pour les expédier bien vire-» 
ment, oar dais ces bureaux l'on n'est pas refoulé da 
guichet en guûîiet comme cela se présente malheureu
sement trop fréquemment duns bien d'autres adminis
trations; les préposés, avec infiniment de piéi alitions, 
pèsent parfois ou mesurent les objets qui MOT parais
sent douteux et ont vite fini. L'octroi n'est dôna en 
rien vexatoire pour la osasse ouvrière on le commer
çant. L'octroi n'est vexatoire pour personne. Vous 
n'ouvrirez pas *out, vous n'onvrireiz peut-être rien, s i 
avant d'envoyer, commissionnaires ou domestiques à la 
consigne, vous dites aux préposés : « Messieurs, j ai 
deux malles, un eao de voyaye-, rien aéduns ne voua 
concerne, voici les olefs ». On soulève, on tû'e, on 
ouvre parfois quand1 on a confié une clef et voilà tomV 

Il ne s'agit pas de faire de ta question dos octrois 
une affaire politique, une réclame électorale, foute !* 
question est do donner la vie aux octrois comme étant 
un impét plus justement réonxti que beaucoup d'autres* 

Excusez, Monsieur le Directeur, cette longue lettre. 
et croyez, etc. 

Un défenseur des octroi*.-. 

La question des étrennes 
Twurooing, 25 décembre 1907.-

Monsieur le Directeur du Journal de Roubaix^ 
J e lis dans votre estimable journal une proposition 

d'un boulanger tourquennois, relative à ia suppression 
des étrennes. 

Après les bouchers-charcutiers, voici 'es bou?3nger§.: 
N e pensez-vous. Monsieur le Directeur, que les épt* 

ciers devraient suivre lo mouvement de suppression def 
étrennes t 

Depuis deux ans surtout, avec la hausse pr'"gresriTSj 
des aènrées, les bénéfices deviennent presque nu's, caï 
l'épicier n'ose pas faire payer à ses clients la haussa 
entière qu'il subit. 

Quand' il faut défalquer 2, 3. 4 et même 5 */ <j'X> 
trennes, de bons, de timbres, etc., il arrive qu'à la fini 
de l'année, on peut péniblement joindre les deux bouts. 

Ajoutez à cela les longs crédits qu'il faut accorder: 
six, douze, qiùnze mois et plus parfais, sans pouvoir 
me n e faire comprendre poliment et discrètement aux 
clients ombrageux que leur fournisseur serait très heu
reux de rentier dans ses fonds, car si Pépicier a 1« 
malheur ae réclamer ce qui lui est dû, il s'expose *j 
perdre son client. 

J'estime que tous les épiciers (les gros en tête), QVI-
vraient supprimer raoScalement les étrennes, bons, 
timbres, etc.. eela les dédommagerait un peu de l'intr-
rôt d'argent qu'ils perdent en achetant au comptant e l 
à trente jours et en recevant ;'. très longue échéance* 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, etc. 
L'épicier du co'.n* 

A propos des tramways 
ng, 2b décemlr 

La question des Octrois 
Tourcoing, Su décembre 1907. 

Monsieur le Directeur du Journal de Roubaix, 
Tl y a quelque temps, votre estimable journal pu

bliait le compte-rendu du deuxième Congrès des Maores 
intéressant essentiellement la question des octrois. On 
pouvait Lire que M. le Maire de Tourcoing est un dos 
fervents aoVersaires de l'octroi. II voudrait voir sup
primer les barrières qui sont, a-t-il dit, très vexatoire»; 
il voudrait aussi voir disparaître certaines taxes qui 
pèsent plus particulièrement sur la classe ouvrière. 

Saisissant le moment favorable pour att'rer l'atten
tion de ceux qui se préoccupent de^ questions des 
octrois et des ouvriers en particulier à qui l'on veut 
faire croire que l'octroi les écrase, je Tais appel à 
votre journal pour la publication de quelques idées, 
porté à croire qu'elles 6ont bien fondées et que vous-
même et vos lecteurs en outre, en reconnaîtrez l'exacti
tude. 

D'abord les prétend-ues vexations qu'occasionne le 
service de l'octroi. Combien voyez-vous d'ouvriers se 
rendant de Roubaix à Tourcoing ou inversement, ou 
encore descendre dans nos gares qui sont ennuyés par 
l'octroi. 

Monsieur le Directeur du Journal de Roubaix, 

J e vous serai obligé" de vouloir bien publier dans 
la tribune publique dé votre journal la lettre suivante, 
au sujet cra service des tramways. 

Je lis dans votre journal de ce jour que vous de
mandez à la Con*pagnie dos Tramways d«? vouloir bien, 
installer un système de numéros pour éviter les assauts: 
des voitures qui*se. produisent actuellement. 

Comme vous, je dnplorp cette situation actneTTe et je 
suis partisan de ce système, mais il me semble qu'en 
recherebant bien les causes de" ces bouscu-'ades ce n'est 
pas au public qu'il f a u d r a s'en prendre, mais plutôt 
a la Compagnie qui vraiment n'y met pas du s-cn tout 
en connaissant bien La vraie solution, c'est-à-dire l'aug
mentation où matériel qui permettrait des départs plua 
fréquents et réguliers. 

Dans des villes comme Bordeaux, Lvon, Marseille. 
Amiens, etc., l'on ne voit pas de bousculades car quand 
en manque une voiture 1 on est certain que trois mit 
nufeu après il en viendra une autre: voilà la seule rai"* 
son, le seul vrai système qui est lojn d'exister f 

eln ùi 

s'en rejouir et faire comme les autres tout ce qu il faut 
pour les contenter. 

Enfin( nous voudrions beaucoup, nous qui faisons 
partie ou pauvre public, qi>e l'on nous défende un peoj 
contre la Compagnie qui exploite ls réseau et que ceux 
qui ont signé le contrat avec elle, c'est-à-dire ta rouni-
palité de Roubaix et ceUe de Tourcoing, daigne s'en 
occuper? Qu'on fasse une enquête, bien facile du Mate, 
afin de se rendre compta jusqu'à quel point la situation 
est pénible pour le public. 

Et vons-mémes, Monsieur le Directeur, ne recherohev 
riez-vous nos ce qui manque aux voyageurs pour être. 
satisfaits? Vous rendriez service au bon public qui 
vous en sera très reconnaissant. 

Recevez, Monsieur, etc. 
Un abonné depuis six anë. 
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LA CAGE DE CUIft 
PAR GEORGES PRADEL 

SECONDE PARTIE 

se o R K A 

M a foi, mon c a p i t a i n e , fit phi losophiquemont 
J u s t i n Brejon, j o crois , même e n foui l lant bien, 
que noue n'avons pas autro chose à nous fourrer 
tous la dent ». 

Il» »e t u r e n t , cherchant à trouver en leur mâle 
courage une héroïque rés ignat ion . 

Ce Fut M. de P r é v a n u e s qui rompit le premier le 
lourd si lenoe. 

» J u s t i n , demanda-t - i l avec une émotion conte
nue , j 'a i une demande 4 t'adseaser. 

U n e demande à moi , mon cap i ta ine? 
Oui , mon brave J u s t i n , oui . J e veux t e 

prier . . . d e me pardonner . 
A vous , mon c a p i t a i n e ? Vous pardonner 

quoi ? 
D e t 'avoir amené ici , mon pauvre e n f a n t , 

d'avoir causé ta perte . . . D ' ê t r e coupable de la mort 
affreuse que nous tommes condamnés à subir. 

— A h l mon capi ta ine , si on peut parler comme 
voua fa i tes 1 Avec ça que ce n'est pas moi qui a : 

Toula vous suivre , comme c 'éta i t mon droit I 
comme c'étai t mon devo ir ! Vous pardonner? . . . J e 
suis encore heureux d'être avec TOUS, bien que . . . 
ie donnerais bien trois sous pour m e trouver, r ien 

3u s t a n t seu lement c inq m i n u t e s , sur l' impériale 
'un omnibus). Malheureusement nous n'avoua pas 

le choix 

•— Alors, donno la main , J u s t i n . . . N o n ! V i e n s 
là . . . sur mon cœur. 

— A h ! sno à cartouches , mon canita i i ie , ça me 
fa i t un rude bonheur t o u t do mémo! » 

E t Maurice e t le so ldat s'emûi a s i è r t n t comme 
doux frères. 

« Vc^onF, mon cap :*aine, reprit J u s t i n , faut pas 
nous amoll ir ainsi , parce que non.*.t*avons besoin de 
touto notre énergie. Moi qui ai si mal dt jouné 
avec leurs oeufs durs et leur cochonnerie! J 'aura i s 
bien cassé une croûte tout do niënie ; e t , va te pro
mener, il va falloir serrer d'un eran, rapport que 
ce quo nous nous fourrerons dnns le gésier ce soir, 
ça fiera comme des dat tes . Tonnerre do sort ! J e 
crois que si je tenais lo Conrad ici , dans ce p e t i t 
réduit qui manque absolument <lto charme, oui , jo 
crois, ma parole d'honneur, j ' e n mangerais aTec 
un peu do sel. 

Les heures s 'écoulaient , lentes e t tr i s tes . 
P u i s enf.n J u s t i n reprit : 
« M a foi, mon capi ta ine , il y a un proverbe 

qui d i t : « Qui dort d îno ». J o vais tâcher de taper 
de 1 te.il, ça sera toujours a u t a n t do pris sur l 'en
nemi ». 

E t le brave garçon l e fit ainsi qu'il le d isa i t , il 
s'endormit d'un profond sommeil . 

M. de Prévannes ne d o n n a i t pas, lui ! Mil le pen
sées atroces tor tura i en t son cœur. I l ne cessai t d e 
se reprocher la mort, e t a v a n t , l ' épouvantable ago
n ie de ce malheureux ê tre qui , s i tranqui l lement , 
sommeil lait à côté de lui . 

E t puis , il la issai t F a b i e n n e , l 'adorce F a b i e n n e , 
sans défense , l ivrée % son maniaque bourreau! 

A la longue, cependant , il s 'endormit é g a l e m e n t ; 
mais son repos f u t troublé par d'horribles cauche
mars aussi épouvantables que l'affreuse réa l i té . 

Combien de temps dura leur sommei l? 
J u s t i n s'éveilla, e t à son premier mouvement M. 

de P r é v a n n e s lui adressa la parole . 
« Quelle heure est- i l , mon c a p i t a i n e ? » 
M. d e Prévannes fit craquer une a l lumet te , d o n t 

fort heureusement 3 ava i t sur lui une boite e n -

s»—sasss—spss—naiis 11 ! aj m , H W — — 

t i ère , et regarda sa montre qu'il por ta i t dans uno 
pocho cachée. 

11 é ta i t hu i t heures du mat in . 
« L e déjeuner de ce iour-ci, nisko, fit l 'ordon

nance , c'est comme le dîner d'hier au soir e t de 
dîner d'aujourd'hui. Enfin, noua en faisons des 
économies! . . . S a t a n é Conrad! Le diable l 'emporte! 
Pour le moment , mon capi ta ino , jo ne pense plus 
qu'à uno chose: ce s e r a i t de me m e t t r e en rapports 
int imes avec un bœuf I J e crois que si je lui cro-
ehais <runs la cu lot te , j ' en viendrais à bout. Enfin, 
faut pas penser à ç a ; mais jo trouvo que nous 
avons déjà trop perdu de temps. 

— Qu'est-eo que tu veux donc fa ire? 
— Travai l ler , dono! creuser un trou. 
— E t avec quoi, mon pauvre J u s t i n ? 
— Quand ça no serai t qu'avec mes ongles. Mais 

quoi ! T a n t quo nous aurons do la force. . . Al lons , 
mon cap i ta ine , à l 'ouvrage. Prenez une pierre de 
sel , e t a t taquons notre murail le . Est -ce qu'on s a i t ? 
N o u s pouvons finir par creuser une galer ie , e t , 
commo d i t le père Augus te , on ne sait jamais . . . 
oui!» 

E t il i m i t a la nuance affirmativo d u v i eux poli
cier. 

« T a e s raison, s 'écria M. de P r é v a n n e s , nous 
aurions même dû commencer plus t ô t ». 

E t l es voi là s 'emparant chacun d e pierres de 
sel vo lumineuses , po intues , e t a t t a q u a n t l 'épaisse 
murai l le à coups redooblés . 

E t à part les i n s t a n t s durant lesquels ils s'ar
r ê t a i e n t pour souffler, ils cont inua ien t avec achar
nement . 

Ce f u t J u s t i n qui le premier s 'arrêta. 
a Mon capi ta ino , di t - i l , j e n'en puis plus I A n -

tour de moi , bien qu'i l fasse sombre, je vois dea 
lanternes e t des torches. 

— H é l a s I Mon pauvre J u s t i n I 
— Oui , mon c a p i t a i n e , j e sais b ien, c 'est très 

mal . J e su i s mou comme n n e chiffe 1 E t dans les 
entrai l les , l ' es tomac! A h ! ça n'est pas précisément 
t o n t rose . 

— Allons, a l lons! Courage! Remets - to i , reprends 
des forces. É a i s appel à ton é n e r g i e ! . . . U n so ldat ! > 

Toutes ces paroles s'tx-happaient de ses lèvre?, 
alors quo lui -même ne conservait plus aucun es
poir. 

I/o trou qu'i ls ava ient creuse au prix de t a n t 
d'effort», à peino pouvai l - i l laisser past^r la moi t i é 
du corps d'un homme. 

Il aurait fallu des semaines , des mois, pour é ta
blir un condui t qui les rendit à la l iberté. 

« M a fo i ! mon capi ta ine , fit J u s t i n , s 'é tendnnt 
sur le sel effrité qui craquait sous leurs pieds , ma, 
foi 1 mon capi ta ine , j e renonce. C e s t fini, voyeic-
vous , mieux v a u t a t tendro la mort que . . . d e . . . F a i 
tes excuse, mon cap i ta ine , j e ne sais vra iment p lus 
ce quo je dis . . . J e vois comme qui dirait trente-s ix 
millo chan<telle8... P a r d o n , excuse , mon pauvre ca
pi ta ine , mais j e crois à mon grand rogrot que j e 
vais ê t re obligé de vous tirer ma révérence ». 

E t prononçant ces derniers mots , d 'une voix af
faibl ie par les t i ra i l l ements de la faim qui com
mença ient à êtro atroces, J u s t i n s 'a l longeait , sur 
sa couche friable et p longea i t ses deux bras dans 
le sel amoncelé. 

« S i pourtant ça se m a n g e a i t , ce t te machine- là , 
di t - i l , nous ne serions pas réduits à crever de fa im 
comme nous faisons 1 » 

P u i s il grogna, se r e m u a n t e t se trémoussant : 
« On ne peut même pas ê tre bien couché, il y a 

quelque chose qui m'entre dans les cô tes ». 
E t il s e recula. 
P u i s , t o u t à coup, i l la issa échapper une excla

mat ion de surprise . 
« Qu'est-ce que t u asP lui d e m a n d a son capi

t a i n e , s 'arrêtant de frapper. 
— J'ai que j'ai un manche d'outil qui m'entre 

dans les côtes... J'ai bien dit. 
— Un manche d'outil, s'écria M. de Prévannes, 

mais si c'était un pic!... Mon Dieul si c'était nn 
pic! » 

Le manche, enfoncé sous une épaisse couche de 
sel, leur donna un mal inouï à dégager. 

C'éta i t un pic , un pic solide, oublié 14, enfoui 
sous le gemme. 

" Ç a i h t J u s t i n , ranimé à la nieme seconde, ça , 
c'est du n a n a n ! Qa vous donne des forces! I l mal 
semble que j e vais pouvoir travai l ler p e n d a n t qua
rante-huit heures sans débrider ». 

E t , avec uu éclat de rire sonore, il poursuiv i t : 
« J e pense , vra iment , que le nommé Conrad s ' e s t 

un peu trop pressé de s igne notre De prufundis. 
— A moi d'abord, fit le cap i ta ino , t u é ta i s fat i* 

gué t o u t à l'heure, repose-toi. Quand j e n'en p o u r , 
ra» plue, jo te passerai l 'out i l ». 

E t M. do Prévannes , fa isant appel à toutes sea 
forces e t à t o u t e son énergie , ébranla la muraille, 
d e sel d'un énorme coup de pic. 

E t sans souffler, sans s'arrêter, il cont inua s o n 
pauvre. 

Oh! l 'espérance ! El le revena i t à e u x à t i r» , 
d'aile, e t ranimait l eur courage e t leur vai l lance . 

« Tu* voie, J u s t i n , on • toujours tort de j e t e n 
le manche après la cognée. 

— Pardon , mon capi ta ine , répl iqua le cavalier^ 
mais , tout à l'heure encore, si j e ne m'abuse, noua 
n'avions ni cognée ni manche ». 

P u i s , comme M. de Prévanues s 'arrêtai t malgn( . 
lu i : 

« A mon tour , mon capi ta ine ». 
E t il s e m i t à bûcher comme un sourd . 
Cette fois, le sel s 'écroulait à gros moroean*% 

sous la po in te du pio si v igoureusement m a n i é . 
D o r a n t un temps de repos, J u s t i n t e n d i t l'o» 

reille. 
« Mon cap i ta ine , fit-il, j e ne sais pas si j 'a i fat 

berlue, mais il v i e n t de me sembler entendre «*H 
coup sourd. J e crois qu'on nous répond ». 

E t , à tour d e bras, il asséna troie formidable» 
heur t s contre la paroi d e sel. . 

Mais e n m ê m e t emps i l laissa échapper un c r j 
de douleur. 

I « mauobe vermoulu Tenait de voler e n éc la ta . 
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